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COMMISSION PERMANENTE DELIBERANTE 

 
 

 
REUNION DU MERCREDI 30 MARS 2022 
 

Le 30 mars 2022, à 15 heures 25, les membres de la commission 
permanente, dûment convoqués par Mme Marie-Antoinette 
MAUPERTUIS, présidente de l’Assemblée de Corse, se sont réunis 
sous le format délibérant dans l’hémicycle Jean-Paul de ROCCA 
SERRA.  
 
Sont présents : 
 
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, présidente de l’Assemblée de 
Corse, 
 
M. Hyacinthe VANNI, vice-président de l’Assemblée de Corse, 
Mme Nadine NIVAGGIONI, vice-présidente de l’Assemblée de 
Corse, 
 
Mmes et MM. Danielle ANTONINI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean 
BIANCUCCI, Paul-Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-
SERVAS, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE et Jean-Martin 
MONDOLONI, 
 
Sont présents en mode Teams : 
 
Mmes et M. Véronique ARRIGHI, Laurent MARCANGELI et Julia 
TIBERI, 
 
Est absente et représentée : 
 
Mme Valérie BOZZI par M. Laurent MARCANGELI,  
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Assiste à la réunion :  
 
M. Julien PAOLINI, conseiller exécutif, président de l’agence 
d’urbanisme, d’aménagement et de l’énergie de la Corse,  
 
Assiste à la réunion en mode Teams : 
 
Mme Lauda GUIDICELLI SBRAGGIA, conseillère exécutive, en 
charge de la jeunesse, des sports, de l’égalité femmes-hommes, de la 
vie associative et de l’innovation sociale, 
 
La présidente de l'Assemblée de Corse procède à l'appel nominal. Le 
quorum est atteint et elle ouvre la séance.  
 
1-Rapport n° 071 portant sur la prise en charge des frais de 
déplacement, d'hébergement et de restauration dans le cadre du 
cycle de travail consacré à l'évolution statutaire de la Corse 
 
La présidente MAUPERTUIS présente le rapport et précise que la 
commission des compétences législatives et règlementaires et 
pour l'évolution statutaire de la Corse a déjà entendu Mmes MASTOR 
et BERTILE ainsi que M. FAZI. Elle recevra prochainement Mme 
CROUZATIER-DURAND.  
 
Elle met ensuite le document aux voix. 
 
Le rapport dont il s’agit est adopté à l’unanimité.  
 
Ont voté pour : Mmes et MM. Danielle ANTONINI, Véronique 
ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Valérie BOZZI, 
Paul-Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, 
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Laurent MARCANGELI, 
Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, Julia TIBERI et Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 15 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
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2-Rapport n° 049 relatif à la mobilisation des cofinancements du 
fonds social européen dans le cadre de la programmation en faveur 
des demandeurs d'emploi 
 
Le rapport est présenté par Mme GUIDICELLI SBRAGGIA.  
 
Le rapport de la CECCSES est lu par M. COLONNA. Il précise qu’un 
avis favorable a été émis, les groupes Un Soffiu Novu et Core In 
Fronte n’ont pas participé au vote.  
 
La présidente MAUPERTUIS sollicite les suffrages des commissaires. 
 
Le rapport est approuvé à l'unanimité. 
 
Ont voté pour : Mmes et MM. Danielle ANTONINI, Véronique 
ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Valérie BOZZI, 
Paul-Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, 
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Laurent MARCANGELI, 
Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, Julia TIBERI et Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 15 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
M. BAINCUCCI quitte provisoirement la séance. Il ne peut participer ni 
au débat ni au vote concernant le prochain rapport   
 
3-Rapport n° 054 portant renouvellement de mise à disposition à 
titre gracieux de personnel de la Collectivité de Corse auprès du 
Syndicat d'énergie de la Corse-du-Sud 
 
M. PAOLINI rapporte. 
 
La présidente de l'Assemblée de Corse indique que la CFF a émis un 
avis favorable.  
 
M. BENEDETTI intervient et le rapporteur répond à l'intéressé.  
 
Est absent : M. Jean BIANCUCCI.  
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La présidente MAUPERTUIS met le rapport aux voix. 
 
Il est approuvé à l’unanimité.   
 
Ont voté pour : Mmes et MM. Danielle ANTONINI, Véronique 
ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Valérie BOZZI, Paul-Joseph 
CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Romain 
COLONNA, Christelle COMBETTE, Laurent MARCANGELI, Marie-
Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, Julia TIBERI et Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 14 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
4-Rapport n° 055 portant règlement du temps de travail : évolution 
des modalités de temps de travail des agents chargés de l'accueil 
et du standard de la Collectivité de Corse 
 
M. PAOLINI présente le rapport. 
 
La CFF a émis un avis favorable.  
 
Le rapport considéré est mis aux voix.  
 
Il est adopté à l’unanimité.  
 
Ont voté pour : Mmes et MM. Danielle ANTONINI, Véronique 
ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Valérie BOZZI, 
Paul-Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, 
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Laurent MARCANGELI, 
Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, Julia TIBERI et Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 15 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
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5-Rapport n° 056 relatif aux astreintes de viabilité hivernale au sein 
de la direction des routes pour l'année 2021-2022 
 
Il est procédé à la présentation du rapport par M. PAOLINI.  
 
Un avis favorable a été émis par la CFF. 
 
La présidente MAUPERTUIS met aux voix le rapport. 
 
Il est adopté à l'unanimité. 
 
Ont voté pour : Mmes et MM. Danielle ANTONINI, Véronique 
ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Valérie BOZZI, 
Paul-Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, 
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Laurent MARCANGELI, 
Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, Julia TIBERI et Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 15 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
Mme NIVAGGIONI est contrainte de quitter la séance. Elle donne 
pouvoir pour voter en ses lieu et place à M. VANNI. 
 
6-Rapport n° 057 portant renouvellement de mise à disposition de 
personnels de la Collectivité de Corse auprès du Conservatoire du 
littoral 
 
M. PAOLINI rapporte.  
 
La CFF a émis un avis favorable. 
 
Prend la parole M. BENEDETTI.  
 
Le président de l'Assemblée de Corse sollicite les suffrages des 
commissaires.  
 
Le rapport est approuvé à l’unanimité.      
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Ont voté pour : Mmes et MM. Danielle ANTONINI, Véronique 
ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Valérie BOZZI, 
Paul-Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, 
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Laurent MARCANGELI, 
Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, Julia TIBERI et Hyacinthe VANNI.  
 
POUR : 15 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
7-Rapport n° 053 concernant les 3èmes avenants aux conventions 
relatives à la gestion des fonds de parentalité de la Corse-du-Sud et 
de la Haute-Corse liant la Collectivité de Corse aux caisses 
d'allocations familiales   
 
Le rapport est présenté par Mme GUIDICELLI SBRAGGIA. 
 
L’avis de la CFF est favorable. 
 
La présidente MAUPERTUIS met le rapport aux voix.  
 
Il est adopté à l’unanimité.      
 
Ont voté pour : Mmes et MM. Danielle ANTONINI, Véronique 
ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Valérie BOZZI, 
Paul-Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, 
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Laurent MARCANGELI, 
Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, Julia TIBERI et Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 15 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
8-Rapport n° 058 relatif à l'accueil bénévole et durable par un tiers 
d'un enfant pris en charge par la Collectivité de Corse   
 
Mme GUIDICELLI SBRAGGIA présente le rapport.  
 



7 

 

M. COLONNA donne lecture du rapport de la CECCSES. Un avis 
favorable a été émis. Les groupes Un Soffiu Novu et Avanzemu n’ont 
pas participé au vote. 
 
La CFF a émis un avis favorable.   
 
Le rapport est mis aux voix par la présidente de l'Assemblée de 
Corse.  
 
Il est approuvé à l’unanimité.  
 
Ont voté pour : Mmes et MM. Danielle ANTONINI, Véronique 
ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Valérie BOZZI, 
Paul-Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, 
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Laurent MARCANGELI, 
Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, Julia TIBERI et Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 15 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
9-Rapport n° 065 portant convention relative à l'accès des enfants 
accompagnés au titre de l'aide sociale à l'enfance au dispositif de 
soutien scolaire servi par la Fédération de Corse du Secours 
populaire français 
 
Mme GUIDICELLI SBRAGGIA rapporte.   
 
Le rapport de la CECCSES est lu par M. COLONNA. Un avis favorable a 
été émis.  
 
Le rapport est mis aux voix par la présidente MAUPERTUIS. 
 
Il est adopté à l'unanimité.  
 
Ont voté pour : Mmes et MM. Danielle ANTONINI, Véronique 
ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Valérie BOZZI, 
Paul-Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, 
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Laurent MARCANGELI, 
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Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, Julia TIBERI et Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 15 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
10-Rapport n° 010 relatif aux conditions de mise à disposition des 
véhicules aux élus et aux emplois fonctionnels de la Collectivité de 
Corse 
 
M. PAOLINI présente le rapport.  
 
La CFF a émis un avis favorable.  
 
S'expriment MM. BENEDETTI et VANNI. 
 
MM. PAOLINI et le directeur général des services répondent.   
 
La présidente de l'Assemblée de Corse conclut et met aux voix le 
rapport.  
 
Il est approuvé à l’unanimité.  
 
Ont voté pour : Mmes et MM. Danielle ANTONINI, Véronique 
ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Valérie BOZZI, 
Paul-Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, 
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Laurent MARCANGELI, 
Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, Julia TIBERI et Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 15 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
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11-Rapport n° 070 concernant l'annexe projet relative au projet 
GERTRUDE III (logiciel destiné à l'inventaire du patrimoine culturel) 
– assistance, maintenance et évolutions 
 
Il est procédé à la présentation du rapport par Mme GUIDICELLI 
SBRAGGIA. 
 
La lecture du rapport de la CECCSES est effectuée par M. COLONNA. 
Un avis favorable a été émis. Les groupes Avanzemu, Un Soffiu Novu 
et Core In Fronte n’ont pas participé.  
 
La CFF a émis un avis favorable.  
 
Prennent la parole M. COLONNA et la présidente MAUPERTUIS.  
 
Le document est mis aux voix.  
 
Il est adopté à l’unanimité.  
 
Ont voté pour : Mmes et MM. Danielle ANTONINI, Véronique 
ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Valérie BOZZI, 
Paul-Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, 
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Laurent MARCANGELI, 
Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, Julia TIBERI et Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 15 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
L’ordre du jour est épuisé et la séance, s’agissant de la séquence 
décisionnelle de la commission permanente, est levée par la 
présidente de l'Assemblée de Corse à 16 heures 22.  

 

Fait à Aiacciu, le 30 mars 2022 
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 CUMMISSIONE PERMANENTE  

U 30 DI MARZU DI U 2022 
 

 COMMISSION PERMANENTE 
DU 30 MARS 2022 

 

 

ORDINE DI U GHJORNU / ORDRE DU JOUR 

 

RAPORTU DI A PRESIDENTE DI L’ASSEMBLEA DI CORSICA / RAPPORT DE LA 
PRESIDENTE DE L’ASSEMBLEE DE CORSE 

Raportu nu 071 : Presa in carica di e spese di trasportu, d'alloghju, e di 
risturazione in u quadru di u ciculu di travagliu cunsacratu a l'evuluzione 
statutaria di a Corsica. 

Rapport n° 071 : Prise en charge des frais de déplacement, d'hébergement et de 
restauration dans le cadre du cycle de travail consacre à l'évolution statutaire de la 
Corse. 

INSIGNAMENTU-FURMAZIONE-RICERCA / ENSEIGNEMENT-FORMATION-
RECHERCHE 

Raportu nu 049 : Mubilizazioni di i finanziamenti cunghjunti di u Fondu Suciali 
Aurupeu in u quatru di a prugrammazioni à prò di i disimpiigati. 

Rapport n° 049 : Mobilisation des cofinancements du Fonds social Européen dans le 
cadre de la programmation en faveur des demandeurs d'emploi. 

RISORSE UMANE / RESSOURCES HUMAINES 

Raportu nu 054 : Rinnuvata di a missa à dispusizioni di parsunali di a 
Cullittività di Corsica pressu à u Sindicatu d'Energia di u Pumonti. 

Rapport n° 054 : Renouvellement de mise à disposition à titre gracieux de personnel 
de la Collectivité de Corse auprès du Syndicat d'énergie de la Corse-du-Sud. 

Raportu nu 055 : Rigulamentu di u tempu di travaddu : evuluzioni di i mudalità 
di tempu di travaddu di l'aghjenti incaricati di l'accolta è di u standard di a 
Cullittività di Corsica. 

Rapport n° 055 : Règlement du temps de travail : évolution des modalités de temps 
de travail des agents chargés de l'accueil et du standard de la Collectivité de Corse 
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Raportu nu 056 : Oblighi invernali di permanenza à a direzzione di e strade per 
l'annata 2021-2022. 

Rapport n° 056 : Astreintes de viabilité hivernale au sein de la direction des routes 
pour l'année 2021-2022. 

Raportu nu 057 : Prulungamentu di a messa à dispusizione di persunali di a 
Cullettività di Corsica pressu à u Cunservatoriu di u Liturale. 

Rapport n° 057 : Renouvellement de mise à disposition de personnels de la 
Collectivité de Corse auprès du Conservatoire du littoral. 

SUCIALE E SALUTE / SOCIAL ET SANTE 

Raportu nu 053 : Terzi aghjusti à e cunvenzione rilative à a gestione di i fondi di 
parentalità di Pumonti è di Cismonte trà a Cullettività di Corsica è e casce 
d'allucazione famigliale.  

Rapport n° 053 : Troisièmes avenants aux conventions relatives à la gestion des 
fonds de parentalité de la Corse-du-Sud et de la Haute-Corse liant la Collectivité de 
Corse aux caisses d'allocations familiales. 

Raportu nu 058 : Accuglienza benevulente è durevule da un terzu di un zitellu 
presu in carica da a Cullettività di Corsica.  

Rapport n° 058 : Accueil bénévole et durable par un tiers d'un enfant pris en charge 
par la Collectivité de Corse. 

Raportu nu 065 : Cunvinzioni rilativa à l'accessu di i ziteddi accumpagnati à 
titulu di l'aiutu suciali à a zitiddina à u dispusitivu di sustegnu sculari 
assicuratu da a Fidirazioni di Corsica di u Succorsu pupulari francesi. 

Rapport n° 065 : Convention relative à l'accès des enfants accompagnés au titre de 
l'aide sociale à l'enfance au dispositif de soutien scolaire servi par la Fédération de 
Corse du Secours populaire français. 

AMMINISTRAZIONE GENERALE / ADMINISTRATION GENERALE 

Raportu nu 064 : Cundizione di messa à dispusizione di vitture da l'eletti o per 
l'impieghi funziunali di a Culletività di Corsica. 

Rapport n° 064 : Conditions de mise à disposition de véhicules élus et emplois 
fonctionnels de la Collectivité de Corse. 

CULTURA E PATRIMONIU / CULTURE ET PATRIMOINE 

Raportu nu 070 : Annessu Prughjettu rilativu à u prughjettu Gertrude III 
(lugiziali didicatu à l'invintariu di u patrimoniu culturali) - assistenza, 
mantinimentu è evuluzioni. 

Rapport n° 070 : Annexe-projet relative au projet Gertrude III (logiciel destiné à 
l'inventaire du patrimoine culturel) - assistance, maintenance et évolutions. 

******** 
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